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justifier le non respect par l’employeur de ses obligations légales.  

• L’action des employés : sont visés les diffamations, les licenciements 
sans cause, les différences de traitements notoirement discrimina-
toires, les représentations ou publicités trompeuses, les harcèle-
ments.

• Les opérations effectuées sur internet : cela vise les transferts de 
données ou de programme par voie de courriels de l’assuré ou 
de ses employés à destination des partenaires ou clients de l’en-
treprise. L’action de la couverture ne se limite pas aux seuls dom-
mages causés par des virus ou logiciels espions. Cela recouvre 
également tous les modes de piratage du réseau informatique de 
l’entreprise assurée.

Il est entendu que les dommages couverts ne doivent pas être le fruit 
d’un acte intentionnel de l’assuré ou d’une conduite de l’entreprise 
contraire aux règles en vigueur. De plus, les effets provoqués par le 
dommage ne doivent pas être attendus ou être source d’enrichisse-
ment pour l’entreprise. Dans ces cas là, la compagnie d’assurance ne 
serait plus tenue d’indemniser le dommage. Une exception doit être 
cependant faite si le dommage a été causé de manière intentionnelle 
par l’assuré mais dans le but de sauver une vie humaine. De plus la 
couverture de la responsabilité civile ne vient pas se substituer aux 
responsabilités du professionnel, en aucun cas il ne peut s’agir d’un 
prétexte pour se soustraire à ses obligations. 

La couverture des risques s’applique dans tous les pays où l’entreprise 
assurée dispose de licences pour exercer son activité. 

Dans le cas où il est légitimement envisageable de demander l’indemni-
sation d’un dommage, il est indispensable que la déclaration soit remise 
dans les 48 heures à la compagnie après survenance du sinistre dans 
le format exigé par votre assurance. Dans les 30 jours suivant la dé-

claration, la totalité des 
documents relatifs au 
sinistre devra être sou-
mise à la compagnie. 
Après réponse positive 
d’indemnisation du si-
nistre par l’assureur, un 
accord doit être signé 
précisant le montant 
de l’indemnité à verser 
à l’assuré. Le paiement 
par la compagnie inter-
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viendra dans les 15 jours ouvrés après signature de ladite convention. 

L’assureur peut refuser l’indemnisation dans le cas où le sinistre trouve 
son origine dans l’action délibérée du professionnel assuré, si l’assuré a 
souscrit une couverture dans un but illégal, si les informations fournies 
à l’assurance et concernant l’objet du dommage sont erronées. La dé-
cision de refus doit être effectuée dans les deux mois par la compagnie 
et doit être motivée par écrit à l’assuré.  

Il peut être convenu d’intérêts de retard en cas de versement tardif 
de l’indemnité. Cela doit être négocié au moment de la conclusion du 
contrat avec votre assureur. 

Vous accompagner au quotidien : La mission de 
votre compagnie d’assurance 

Fournir à votre entreprise les moyens de protéger vos collaborateurs 
et vos biens correspond à l’une des missions les plus importantes pour 
votre assureur. 

L’assurance maladie 

Protéger ses salariés de la maladie a réellement un sens. Il est de mul-
tiples avantages à souscrire pour ces derniers une assurance maladie. 
Cela peut venir comme un avantage offert par votre entreprise à ses 
salariés, et qui, en Ukraine fait partie des éléments de fidélisation et 
s’intègre dans votre politique de ressources humaines. De plus, il ne 
fait aucun doute que les problèmes de santé de vos collaborateurs ont 
un impact significatif sur les performances de votre structure. Pour 
vos collaborateurs travaillant à l’étranger, il est primordial de pouvoir 
accéder aux meilleurs traitements et aux meilleurs services et ce, rapi-
dement et facilement, à n’importe quel endroit dans le monde. 

Avant toute souscription de votre couverture maladie, un bilan de 
santé complet devra être réalisé et un questionnaire devra être rempli 
par la personne protégée. Il est nécessaire que le questionnaire soit un 
reflet fidèle de la réalité.  

Protéger vos salariés et collaborateurs: 

Sur les trois catégories d’assurance maladie qui peuvent être souscrites 
auprès des compagnies d’assurance en Ukraine, seules deux sont fré-
quemment employées afin de protéger salariés et collaborateurs. L’as-
surance VIP est parfois souscrites mais uniquement pour les membres 
de la direction. 
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Les assurances standards :
• Cette assurance couvre les frais médicaux d’urgence. Il s’agit de 
la police la moins coûteuse. La couverture ne prend en charge que 
les soins médicaux d’urgence. Ce type de couverture est souvent 
offert aux salariés par l’entreprise après une certaine période d’an-
cienneté. Elle peut constituer à elle seule un élément de motivation 
et de fidélisation de vos effectifs. 

Les assurances élites : 
• La gamme de services comprend évidemment l’aide d’urgence 
proposée par la couverture de base mais cette assurance prend 
également en charge les frais liés au traitement ambulatoire. Le 
montant couvert par ce type d’assurance étant plus élevé, le coût 
de cette assurance est donc bien plus onéreux que la précédente. 
Elle est très souvent offerte aux membres de la direction ou assi-
milés. Cette police est perçue comme un réel avantage.  

Les assurances VIP : 
• L’éventail des services qui accompagne ce contrat est assez large. 
Cette assurance prend en charge les soins prodigués dans les cli-
niques privées. Le montant de l’assurance peut atteindre plus de 
cent milles dollars. 

Le montant de la franchise va varier de manière significative entre les 
deux premiers types d’assurance. La franchise d’assurance sera le pre-
mier facteur de variation du prix de la prime. Il peut varier de 50 à 400 
USD. L’existence de la franchise ayant pour effet de faire diminuer le 
prix des primes. 

Protéger vos expatriés: 

Il est des couvertures spécifiques pour vos collaborateurs expatriés. 
Ces garanties s’appliquent aux membres de votre entreprise vivant six 
mois ou plus à l’étranger. Pour que votre entreprise puisse fournir ce 
type de couverture à ses collaborateurs, il est requis qu’un minimum 
de trois employés vivent et travaillent à l’étranger. Il n’est pas de maxi-
mum d’employés que vous pouvez assurer mais pour les très grandes 
entreprises ayant de très nombreux expatriés, il est recommandé de 
recourir à la réalisation d’un contrat sur mesure. 

Trois différentes assurances maladies peuvent être proposées. Pour 
chacune des trois assurances sont compris la prise en charge complète 
des frais d’hospitalisation longue durée, des frais afférant au recours à 
des spécialistes, des frais d’ambulance pour les cas d’urgence ainsi que 
la couverture des blessures ou accidents survenant durant la pratique 
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d’une activité sportive. Chaque expatrié reçoit une carte d’assuré com-
prenant les détails de sa police et numéros d’urgence et bénéficie d’un 
accès à une assistance téléphonique multilingue disponible 24 heures 
sur 24, 7 jours sur 7. Le prix de chacune des trois assurances augmente 
si votre entreprise décide d’inclure les Etats Unis et le Canada dans les 
zones couvertes.

L’Assurance Essentiel : 
• Cette assurance prend en charge les soins médicaux opérés dans 
des établissements privés. Elle ne prend pas en charge les soins 
ambulatoires mais couvre les frais lors d’hospitalisation ou séjour 
en institut spécialisé. 

L’Assurance Classique:
• Cette assurance couvre intégralement les frais d’hospitalisation 
ou de traitement ambulatoire et permet l’accès aux services des 
établissements privés.

L’Assurance Gold:
• Il s’agit de la police d’assurance la plus complète qui couvrira 
tous les frais médicaux en clinique privée, les visites chez le mé-
decin de famille, les infirmières à domicile pour les phases post 
opératoires ainsi que les urgences dentaires. La couverture des 
soins dentaires et de maternité routiniers peut être souscrite de 
manière optionnelle. En option sont également disponible des ser-
vices d’évacuation d’urgence permettant d’obtenir un transport 
immédiat jusqu’au meilleur centre médical depuis n’importe quel 
lieu si aucune structure sanitaire correcte n’est disponible dans 
le pays. 

Les assurances maladies pour expatriés ne prendront pas en charge 
les maladies dues à des conditions pré existantes à la souscription du 
service, certains frais relatifs à la convalescence et à la rééducation, à 
la grossesse et aux complications pouvant émaner de la naissance de 
l’enfant, les traitements dentaires routiniers, les traitements soignant le 
SIDA dans les cinq premières années de couverture, les opérations de 
confort de chirurgie plastique, les maladies mentales survenant dans 
les deux premières années de couverture ainsi que les cures thermales.  

Assurer sa flotte automobile

Les contrats disponibles sont les mêmes que pour les particuliers. Vous 
trouverez ainsi une assurance au tiers obligatoire ou MTPL permettant 
de couvrir les frais du tiers sinistré en cas de sinistre, une assurance au 
tiers volontaire ou VTPL vous permettant d’adapter selon vos besoins 
le montant maximum de couverture et vous trouverez enfin une assu-
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rance tous risques appelée CASCO. Les règles en cas d’accident ou de 
sinistre ne changent pas de celles applicables aux particuliers. 

Votre contrat d’assurance sera invariable que les véhicules appartenant 
à votre flotte d’entreprise aient été acquis par le biais du leasing, soit 
en location ou soit la propriété de votre entreprise. 

Pour que vous puissiez assurer vos véhicules, il est primordial que ces 
derniers répondent à des critères d’éligibilité qui consistent à présen-
ter des véhicules :

• En bon état général 
• Ayant passé sans difficulté le contrôle technique
• N’ayant pas été attaqués par la corrosion

Il est conseillé pour son entreprise de couvrir ses risques totalement 
et d’opter pour un produit de type CASCO afin de se garantir contre 
le vol, les accidents de la route, les actions frauduleuses de tierces per-
sonnes, les catastrophes naturelles, les sinistres dus à l’activité animale, 
la foudre, les évènements liés à un court-circuit, le feu, les explosions 
(sauf lié à une combustion interne du moteur) et la chute de corps 
étrangers sur les véhicules que peuvent être la glace et la neige.

Pour être assuré en cas de vol d’un véhicule il est important d’équiper 
ce dernier d’un système de lutte contre le vol. 

Les assurances disponibles pour les véhicules d’entreprise vont de un 
mois à un an dans leur durée et prennent effet à la minute où le mon-
tant de la prime a été réglé. 
Au moins 50% du montant de la prime doit être réglé à la compagnie le 
jour de la conclusion du contrat et les 50% restant doivent l’être dans 
les trois mois suivant cette conclusion. Tous les privilèges commerciaux 
pouvant être attribués par la compagnie sont indépendants et établis 
individuellement pour chaque véhicule.
Le contrat expire à minuit le jour indiqué comme terme. 

Pour cette assurance dite « tout risque », une franchise sera automa-
tiquement déduite de toutes les indemnités sauf cas d’accident de la 
route non responsable. Cette franchise correspond à un pourcentage 
du montant maximal assuré et/ou de la valeur argus du véhicule et est 
égal à :

• De 5 à 15 % pour les voitures et minibus de manufacture étran-
gère à la zone CIS
• De 5 à 10 % pour les voitures et minibus de manufacture d’un 
pays de la zone CIS
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• 2% à 15% pour les camions
• De 10 à 20% pour les véhicules de marque BMW, Volvo, Mer-
cedes-Benz et pour les véhicules d’importation en circulation de-
puis moins de trois ans

La franchise ne peut pas être inférieure à un pourcentage de 0,5%. 

En cas d’accident le procédé à suivre est semblable à celui applicable 
aux particuliers et l’assuré doit informer par écrit de sa situation la 
compagnie dans les 48 heures suivant la survenance de l’accident. 

Le constat à l’amiable n’est pas encore répandu Ukraine, un rapport de 
police doit généralement être envoyé à la compagnie en cas d’accident. 
La brigade de la police de la route en charge du rapport est appelée 
GAI. Le travail du GAI peut cependant être avancé par des experts 
indépendants. Le rapport de police doit obligatoirement inclure : 

• Nom, prénom et patronyme de l’utilisateur du véhicule et du 
propriétaire si différent. 
• Modèle du véhicule, numéro de série, numéro de plaque d’imma-
triculation et carte grise. 
• Les informations liées à chacune des parties impliquées dans l’ac-
cident ainsi que les responsabilités de chacun.
• S’il y a eu infraction à une règle du code de la route, cette der-
nière doit obligatoirement être indiquée.  
• Dommages apparents sur les véhicules

Le coût des réparations est évalué par un expert de la compagnie mais 
peut émaner d’un accord. 

La compagnie devra recevoir au plus vite les justificatifs des frais in-
hérents à l’accident. Si les dommages correspondent à de moindres 
dégâts matériels et n’excèdent pas 4% du montant maximum assuré, il 
est possible de demander un remboursement sans obligation de faire 
établir un rapport de police mais cette possibilité n’est envisageable 
que deux fois durant la période de couverture par la compagnie du 
véhicule assuré. 

En cas de vol d’un véhicule ou tentative de vol ayant entrainé des dom-
mages matériels, il est indispensable d’envoyer à la compagnie d’assu-
rance le duplicata de la plainte déposée auprès des forces de l’ordre et 
indiquant de manière explicite :

• Identité du propriétaire du véhicule 
• Modèle du véhicule et numéro de série, numéro de carte grise et 
numéro de la plaque d’immatriculation
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• Lieu, heure et date du vol ou de la tentative de vol
• Informations relatives aux pièces dérobées, aux dommages occa-
sionnés par la tentative ou sur le vol. 

Le paiement du sinistre doit être effectué dans les 15 jours ouvrés 
suivant la survenance du dommage. 

Si les dommages s’élèvent à plus de 70% de la valeur argus du véhicule, 
la compagnie propose généralement l’encaissement de la valeur argus à 
l’assuré pour ensuite procéder à la réparation du véhicule. 

En cas de contestation sur le montant de l’indemnité les procédures 
à mettre en œuvre sont semblables à celle devant être actionnées par 
les particuliers. 

Couvrir vos locaux : 

Les locaux d’une entreprise constituent une partie du matériel de tra-
vail nécessaire à l’activité professionnelle et  ne sont pas exonérés de 
risques de sinistres de différentes natures. 

Pour les professionnels, il est recommandé de souscrire une assu-
rance afin de couvrir les risques pouvant survenir sur les bâtiments, 
constructions et installations, sur les équipements industriels, sur les 
équipements commerciaux, sur les ordinateurs, sur les meubles et 
équipements de bureau ainsi que sur les stocks de l’entreprise (ma-
tières premières ou produits finis). Certains autres biens meubles ou 
immeubles peuvent être ajoutés à la liste. 

Pour les activités agricoles ou 
d’élevage, il est des couvertures 
spécifiques, ce qui explique que 
ces biens ne soient pas couverts 
par cette police. Les parties ha-
bitations des locaux ne sont pas 
non plus garanties. 

Les montants des primes varient 
en fonction de l’étendue des ga-
ranties, des risques couverts et 
du volume à garantir. 

A titre indicatif, vous pourrez 
garantir vos locaux contre (les 
éléments suivants peuvent faire 
l’objet d’un retrait de la police 
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d’assurance ou d’un ajout, les contrats étant adaptables à vos besoins 
et aux spécificités de votre activité):

• Le feu (ce qui comprend les incendies involontaires, les explo-
sions, et les dommages causés par la foudre). La compagnie ne 
couvrira pas un incendie dont la cause est volontaire ou issue 
d’un procédé de fabrication dangereux ou si les équipements élec-
triques ne sont pas conformes. 
• Les effets de catastrophes naturelles (cela inclut les ouragans, 
les tornades, la grêle, les averses, les inondations, les glissements 
de terrain, les tremblements de terre, les avalanches et chutes de 
pierre, les éruptions volcaniques,  les tsunamis, les pressions dues 
à l’épaisseur de la couche de neige. D’autres effets peuvent être 
ajoutés ou supprimés de cette liste). 
• L’eau (est couverte toute infiltration d’eau provenant des égouts, 
du système de chauffage ou du système de prévention contre le 
feu). 
• Les dégâts provoqués par le système de lutte contre le feu (arro-
sage déclenché dans les locaux suite à l’activation des détecteurs 
de fumée)
• Les cambriolages ou tentatives de vol avec effractions. Pour être 
couverts, il est cependant indispensable de s’équiper d’un système 
antivol conforme.
• Les actions illégales d’une tierce partie qui ont causé un dom-
mage, sachant que les salariés de votre entreprise ne sont pas 
considérés comme des tiers. 
• Les dommages liés aux transports : cela inclut également la perte 
d’une partie de la cargaison suite à la collision des véhicules de 
l’entreprise assurée. 
• Le bris de glace et les dommages collatéraux causés par le bris. 

En aucun cas votre assureur ne remboursera des dégâts causés par 
des actions militaires, guerres civiles, explosions nucléaires ou actions 
terroristes. 

Le montant maximum garanti par votre compagnie pourra être évalué 
en utilisant le coût total de vos installations, bâtiments compris, ou en 
utilisant des pratiques d’évaluation de la valeur vénale en accord avec 
votre entreprise. 

En cas de sinistre, votre entreprise est tenue de déclarer immédiate-
ment le dommage aux autorités compétentes ou à l’expert correspon-
dant, puis de fournir à la compagnie dans les deux jours ouvrés les do-
cuments relatifs au sinistre par tout moyen (Fax, email…). Si les causes 
des dégâts persistent, il est de votre devoir de prendre toutes les me-
sures pour limiter les pertes et pour munir vos installations d’outils 
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de prévention afin d’éviter la reproduction du dommage. Si possible, 
il est conseillé de laisser en l’état les lieux jusqu’à l’arrivé des experts 
de la compagnie deux jours ouvrés après avoir informé votre assureur 
du sinistre. La compagnie dirige généralement l’expertise, et peut vous 
demander la fourniture de tout document écrit dont la présentation 
est utile à l’estimation des dommages. A titre indicatif, vous pouvez être 
tenu de fournir à votre assureur en vue de recevoir l’indemnité :

• La déclaration de sinistre au format standard de votre compagnie
• Le contrat d’assurance
• Les documents comptables de votre entreprise et extraits
• L’inventaire de vos biens
• Quelques rapports incluant des statistiques
• Tous les documents concernant les biens assurés
• Les documents concernant la valeur du sinistre
• Les photos du dommage ou des biens détruits
• La liste des biens endommagés ou détruits

L’indemnité sera évaluée selon le cas du dommage sur la valeur du bien au 
moment du sinistre et ne dépassera jamais le montant maximum garanti.

Le paiement de l’indemnité peut être refusé mais la décision doit être 
motivée par écrit par votre assureur dans un délai de 30 jours ouvrés. 

Secteur des transports

Divers risques sont inhérents au secteur du transport. Quels qu’ils soient 
vous pouvez les prévoir en limitant l’impact des dommages qui survien-
nent. Votre assureur est à vos côtés pour trouver avec vous les garanties 
vous permettant d’obtenir une plus grande sérénité dans l’exercice des 
vos activités directement ou indirectement liées à ce secteur. 
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Assurer ses cargaisons:

Parce que vos marchandises ont de la valeur et parce que 
leur transport n’est pas sans risques, votre assureur est 
là pour vous indemniser si un sinistre venait perturber le 

transfert de vos biens afin de couvrir ces pertes extraordinaires par 
rapport à l’aléa normal de la vie des affaires. 

UN ACTE OBLIGATOIRE EN CAS DE CARGAISON DE PRODUITS 
DANGEREUX

Les produits dangereux représentent un risque considérable et peu-
vent causer des dommages qui dépassent la simple perte financière. 
Ainsi est il obligatoire en Ukraine de prévenir les effets de ces dom-
mages potentiels lors du transport ou du stockage avant transfert de 
ces produits. 

Toute personne physique ou morale transportant des matériaux dits 
dangereux doit se prémunir d’une assurance couvrant les risques 
inhérents à ce type de cargaisons. La personne devant souscrire le 
contrat est le responsable de la cargaison, il peut s’agir du destinataire, 
du transporteur ou de l’expéditeur. La police couvre les dommages 
causés à la santé des personnes physiques, à la propriété des tiers ou 
à l’environnement. 

Les prix et montants maximums assurés sont méticuleusement régle-
mentés par décret et sont en lien avec la situation fiscale de la per-
sonne physique ou morale responsable de la cargaison.

Le montant maximum assuré dépend de la catégorie dans laquelle la 
cargaison a été classée eu égard à la dangerosité du contenu. 

Classe 
1

Classe 
2

Classe 
3

Classe 
4

Classe 
5

Classe 
6

Classe 
7

Classe 
8

Classe 
9

1870 
UAH

1190 
UAH

1700 
UAH

1190 
UAH

1190 
UAH

2040 
UAH

1360 
UAH

1700 
UAH

1020 
UAH

Certaines limites quant aux montants maximums garantis existent et 
dérogent à la règle générale qui fonctionne par catégorie :

• En cas de mort, la limite s’élève à 8500 UAH.
• En cas d’invalidité permanente répertoriée parmi les groupes 1, 
2 ou 3, les limites sont respectivement fixées à 7650 UAH, 6375 
UAH et 4250 UAH.
• En cas d’invalidité temporaire, la limite est établie à 4250 UAH 
et ce, peu importe la durée de l’invalidité faisant suite au sinistre.    
• En cas de sinistre causé aux biens d’une personne morale ou 
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physique, la limite est arrêtée à 20 % de la somme. 

Le prix de la prime et le montant maximum garanti sont alors en lien 
avec la catégorie et le volume de la cargaison, la distance à couvrir pour 
le transport et l’étendue de la couverture par la compagnie. 

UN ACTE VOLONTAIRE EN RÈGLE GÉNÉRALE

Le transport de marchandises est souvent un acte périlleux car en cas 
d’impondérable la perte peut être signifiante pour l’entreprise. Ainsi 
existe-t-il des contrats permettant si ce n’est d’éviter au moins de 
limiter l’impact des turbulences pouvant affecter une cargaison lors 
de son transfert.

Le contrat d’assurance couvre donc les risques pouvant survenir lors 
du transport et ceux pouvant survenir lors du stockage immédiat en 
vue du transport.

L’entreprise propriétaire de la cargaison peut à tout moment deman-
der la modification du contrat concernant la taille de la cargaison assu-
rée ou les montants maximums couverts, et renégocier ainsi la valeur 
de la prime. 

Dès lors quatre couvertures classées par catégorie sont disponibles.

La catégorie A: Elle couvre tous les risques pouvant survenir lors du 
transport de marchandises. Cette police couvre donc les pertes dues à 
la destruction partielle ou totale de la cargaison et les dommages liés à 
des collisions de navire. Toutes les dépenses nécessaires et collatérales 
aux pertes susvisées sont également prises en charge par la compagnie 
d’assurance. Ainsi les frais liés au sauvetage de la cargaison ou encore 
les frais liés à l’évitement ou à la réduction des pertes sont également 
garantis (si les dommages évités étaient inclus dans les garanties). 

La catégorie B: Cette variante couvre la perte de tout ou partie de la 
cargaison si le dommage est lié au feu, à une explosion, à la foudre, à 
un tremblement de terre, à une éruption volcanique, au  détachement 
ou à la chute des rails en matière de transport ferroviaire, à la projec-
tion sur les côtes maritimes de la cargaison, au naufrage du navire, à la 
collision des moyens de transport entre eux ou avec tout autre objet 
mobile. La compagnie d’assurance garantit par la même les pertes dues 
à la chute des cargaisons de leur moyen de transport et les dommages 
causés au moment du déchargement de la cargaison dans un port ou 
tout autre place de stockage. Toutes les dépenses liées au sauvetage de 
la cargaison, à l’évitement des pertes ou à la réduction des dommages 
sont également couvertes par la compagnie (si les dommages évités 
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étaient inclus dans les garanties).

La catégorie C: Cette garantie est la couverture moyenne. Elle couvre 
tous les cas non exceptionnels pouvant être à l’origine de la destruc-
tion partielle ou totale de la cargaison. Il s’agit de la plupart des cas 
énumérés dans la précédente catégorie (feu, explosion, détachement 
de rails, projection de la cargaison en dehors de son moyen de trans-
port, collision des moyens de transports, et naufrage de navire) sans 
prendre en compte les dommages exceptionnels pouvant survenir à 
la cargaison. La compagnie prévoit également de prendre en charge 
toutes les dépenses liées au sauvetage de la cargaison, à l’évitement des 
pertes ou à la réduction des dommages (si les dommages évités étaient 
inclus dans les garanties).

La catégorie N: Cette catégorie est ainsi intitulée car il s’agit d’une 
couverture pour risques préalablement nommés. Ainsi sont couverts 
par ce type de contrat la destruction partielle ou totale de tout ou 
partie de la cargaison en raison d’une tempête, d’un tourbillon, de la 
défaillance d’un pont, de catastrophes naturelles, des événements ex-
traordinaires survenant au chargement de la cargaison ou au moment 
du ravitaillement du moyen de transport en pétrole. Le vol de la car-
gaison et les actes illégaux de tiers, ainsi que la simple perte du moyen 
de transport font partie des sinistres garantis par la compagnie. La 
cargaison est également garantie depuis son stockage jusqu’au com-
mencement de son chargement, et une fois à destination au moment 
de son déchargement. En cas de trajet usant divers moyens de trans-
port, la cargaison reste garantie lors de ses transits entre les différents 
véhicules. Dans le cas où la cargaison contient des animaux ou des 
biens fragiles (céramiques, porcelaines …)  la garantie ne couvre que 
les cas où il y a destruction totale au moment du transport ou perte 
du moyen de transport. 

Il est entendu que dans le cas où les dommages trouvent leur source 
dans la négligence de l’assuré, dans l’infraction aux règles en vigueur 
en matière de transport, de transfert ou de stockage, la compagnie 
n’est pas tenue de prendre à sa charge l’indemnisation de tels sinistres. 
Si les pertes sont liées directement ou indirectement à des évène-
ments nucléaires ou si elles sont liées à la vétusté notoire du moyen de 
transport, l’assurance ne pourra être tenue de régler l’indemnisation 
des dommages. Il n’est pas de prise en charge du sinistre, dans le cas 
où les prix des marchandises s’effondrent à la suite de retards dans la 
livraison, dans le cas où l’armateur ou le transporteur se révèle insol-
vable ou dans une situation financière périlleuse. La confiscation des 
marchandises par des autorités ou encore la perte de la cargaison suite 
à des conflits militaires, terroristes, sociaux ou armés ne sont en aucun 
cas couverts par la compagnie. 
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L’assuré doit au moment de la conclusion du contrat informer la com-
pagnie d’assurance de l’existence des autres contrats conclus dans le 
même objectif avec d’autres compagnies. 

En cas de sinistre l’entreprise propriétaire de la cargaison devra préve-
nir dans les trois jours ouvrés la compagnie d’assurance par écrit, et lui 
transmettre tous les documents en lien avec le dommage ce qui com-
prend les fax, télégrammes… Si les dommages sont liés à l’intervention 
d’une tierce partie, il est de la responsabilité de l’assuré de transmettre 
à la compagnie les documents permettant d’apporter la preuve de la 
responsabilité. La compagnie d’assurance dispose d’un délai de 10 jours 
ouvrés afin de prendre une décision concernant l’acceptation ou le 
refus de l’indemnisation des dommages. En cas de refus de compen-
sation, la compagnie est légalement tenue de motiver sa décision par 
écrit à l’assuré. 
La compagnie peut différer le paiement de la compensation au maxi-
mum pendant 90 jours si ce délai permet de faire toute la lumière sur 
les circonstances du sinistre ou l’évaluation précise des pertes. L’assu-
reur peut également retarder l’indemnisation du dommage si le sinistre 
trouve son origine dans l’action frauduleuse d’une tierce personne. Si 
la manœuvre frauduleuse d’une tierce personne a conduit au sinistre 
et que l’indemnisation a été versée, la compagnie d’assurance est en 
droit de réclamer à l’assuré le remboursement de ce qui lui a été versé. 
Afin de recevoir l’indemnisation du sinistre, l’assuré doit transmettre 
à la compagnie les documents suivants (dans la mesure du possible) :

• Le constat du sinistre
• Une demande de compensation (à demander à la compagnie)
• Les documents relatifs à la police d’assurance du transporteur 
(certificat…)
• Toutes les factures en lien avec les pertes subies
• Tout document officiel se rapportant aux raisons de l’accident 
(feuille de route officielle, carnet de vol …)
• Les certificats commerciaux du propriétaire de la cargaison
• Le rapport d’expertise concernant le sinistre
• Tout document attestant la véracité de la valeur de la cargaison
• Une preuve visuelle (photographie) des dommages subis par la 
cargaison

En cas de litige avec la compagnie d’assurance, il est avant tout né-
cessaire de privilégier la négociation, en ayant si nécessaire recours à 
l’appui d’un expert d’assuré. Un recours contentieux en cas de stérilité 
des résultats de la phase de négociation peut être envisagé mais devra 
être soumis aux juridictions ukrainiennes. 
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Le transport aérien: 

Le secteur de l’aviation est un secteur à haut risque car 
la compagnie n’est pas à l’abri d’une catastrophe même si 

les statistiques démontrent que l’avion reste le moyen de locomotion 
le plus sûr. 

VOTRE ASSURANCE OBLIGATOIRE SOUS FORME DE SECTIONS 
CUMULABLES SELON VOS BESOINS

Pour la compagnie aérienne, chaque trajet est une responsabilité. En 
cas d’avarie de l’appareil, de foudre, de conditions météorologiques 
fortement dégradées, l’irréparable peut survenir. Dès lors la loi exige 
que les compagnies s’assurent contre tous les risques potentiels aux-
quels elles font faces. 

L’assurance obligatoire comprend différents types de couvertures qui 
s’adapteront en fonction du mode de gestion de la flotte, dont dispose 
la compagnie. Si la compagnie aérienne est propriétaire de sa flotte ou 
si elle ne fait qu’exploiter les avions, les assurances à souscrire ne sont 
plus les mêmes. Il s’agira alors de cumuler les garanties afin d’obtenir 
un contrat permettant d’être totalement couvert en cas d’accident. 

• Assurer ses passagers (blessures ou décès), leurs ba-
gages et effets personnels ainsi que les cargaisons et 
courriers transportés par avion : en cas d’accident, la compa-
gnie d’assurance prendra en charge toutes les sommes que le trans-
porteur aérien est légalement tenu de payer auprès aux victimes ainsi 
que les dommages dont est victime le transporteur lui-même. 
• La responsabilité civile à souscrire pour l’avion: en 
cas de crash aérien l’assureur compensera  toutes les indemnités 
que le transporteur est tenu de régler pour les passagers victimes, 
et tous les dommages causés par l’avion aux individus ou aux biens 
durant l’accident. Les dommages dont est victime le transporteur 
ne seront pas remboursés par la compagnie. 
• La responsabilité civile des compagnies aériennes: 
cela couvrira les dommages pouvant être causés par les activités 
aériennes aux tiers ou aux biens. La couverture s’étend des appa-
reils (intérieur et extérieur) aux hangars permettant le stockage 
des aéronefs. 
• L’assurance applicable au personnel de bord dont le 
personnel navigant commercial: cette couverture s’appli-
quera en cas d’accident au personnel à bord en prenant la forme 
d’une assurance décès invalidité.
• L’assurance du personnel douanier et du personnel 
de maintenance.
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Toutes les assurances ci-dessus sont indépendantes mais en fonction 
de chaque mode de gestion des compagnies, il sera indispensable de les 
cumuler et d’adapter ce cumul aux besoins du transporteur. 

UN COMPLÉMENT DISPONIBLE POUR COUVRIR L’INTÉGRALITÉ 
DE VOS RISQUES EN MATIÈRE DE TRANSPORT AÉRIEN. 

En matière de transport aérien, même si la liste des assurances obli-
gatoires paraît prendre en compte tous les risques, il existe un com-
plément permettant de couvrir la coque et les pièces de rechange des 
avions possédés ou exploités par la compagnie aérienne. Eu égard aux 
coûts représentés par un avion en matière d’entretien et aux normes 
auxquelles il est indispensable de se conformer, assurer coques et 
pièces de rechange ne paraît pas dénué de sens pour une compagnie. 
Ainsi tous les dommages accidentels dont pourraient être victime les-
dits équipements seront couverts par l’assureur.

 Transport maritime 

Le secteur du transport maritime est un secteur à haut 
risque, la mer étant un élément dont le contrôle est im-

possible mais dont le comportement détermine les conditions de tra-
vail pour les professionnels. Divers accidents liés aux conditions mé-
téorologiques, aux conditions de stationnement ou de stockage de vos 
navires, à leur état et à leur âge peuvent survenir. Il faut alors prévenir 
à l’avance les pertes pouvant toucher votre activité professionnelle. 
Divers contrats sont disponibles afin de vous permettre de couvrir une 
grande partie de vos risques. 

LA RESPONSABILITE CIVILE OBLIGATOIRE POUR LES PROPRIE-
TAIRES DE NAVIRE:

En cas d’accident l’action ou l’inaction de votre navire peuvent être 
source de dommages corporels ou matériels à l’égard de tierces per-
sonnes. Comme pour tout autre moyen de transport, la loi exige que 
les propriétaires de navires se munissent d’une police d’assurance cou-
vrant la responsabilité civile. Il n’est pas surprenant que cette obliga-
tion s’étende aux entreprises propriétaires de bateaux. Ainsi en cas 
de collision de votre navire avec un autre bateau, en cas de pollution 
des eaux due a une fuite de fuel, en cas de dommages causés à la 
propriété, à la santé de tiers ou à tout objet flottant installé à perpé-
tuelle demeure, votre police d’assurance couvrira votre responsabilité. 
Le contenu ainsi présenté de la police n’est pas négociable mais vous 
pourrez faire varier le prix de votre prime d’assurance, en décidant 
du montant maximum garanti avec votre compagnie au moment de la 

POUR LES PROFESSIONNELS



45

conclusion du contrat. Le tarif dépendra également de l’ancienneté du 
matériel garanti, de ses spécifications techniques … 

L’échelonnement du paiement de la prime sera accepté par la plupart 
des assureurs. Il vous sera fréquemment proposé de choisir entre un 
paiement en une, deux ou quatre fois par an. 

En addition de cette garantie en responsabilité civile peut venir une 
couverture supplémentaire disponible pour tous les petits bateaux de 
type classique ou hors-bord.  Ainsi, cette police sera une forme de tout 
risque allant de la couverture de la perte de propriété du navire assuré 
aux pertes résultant des compétitions, en passant par les dommages 
causés lors d’accidents ou par le vol. Vous devrez bien sûr convenir le 
jour de la souscription de cette police avec votre assureur du montant 
maximum garanti. Le prix de la prime s’élèvera en moyenne à 4,5% 
du montant maximum garanti pour les hors bords et à 3,5% pour les 
bateaux classiques. 

LE CONTRAT SPÉCIFIQUE AUX ARMATEURS:

En tant qu’armateur, vous êtes en charge de l’équipement et de l’ex-
ploitation de navires dont vous détenez ou non la propriété. S’agissant 
d’une activité de transport, vous n’êtes pas à l’abri des accidents pou-
vant survenir à chaque instant au cours de vos opérations. Ainsi s’assu-
rer reste le meilleur moyen de couvrir vos potentiels dommages.  Les 
compagnies d’assurance  vous proposeront quatre types de garanties 
cumulables afin de définir avec vous la couverture la mieux adaptée à 
vos besoins. Par ces garanties, vos navires, machines et équipements 
seront protégés tout comme vos vaisseaux en construction, vos frets 
et containers. 

Quatre garanties cumulables pour atteindre un contrat à la mesure 
de vos activités sont disponibles chez de nombreux assureurs. Votre 
assurance peut couvrir les pertes et dommages : cela recouvre les 
pertes pouvant survenir par le manque de navire ou la perte d’un des 
navires, par le coût des réparations de vos machines ou équipements. 
Les pertes couvertes peuvent être réelles ou structurelles. Les frais 
liés au sauvetage, à la prévention ou à la diminution des pertes de vos 
navires peuvent être couverts dans cette même police. Votre assurance 
peut ne couvrir que les dommages ou uniquement les pertes liées à la 
perte intégrale de vaisseaux. 

Le montant maximum garanti doit être négocié le jour de la conclusion 
de vos garanties avec votre assureur. Le tarif de votre assurance dé-
pendra de la somme maximale garantie ainsi que de l’étendue des cou-
vertures, du nombre de navires exploités et/ou détenus et des risques 
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potentiels particuliers encourus par votre flotte. 

Il est généralement possible de régler votre prime annuellement, se-
mestriellement ou trimestriellement. 

UN COMPLÉMENT DISPONIBLE POUR COUVRIR L’INTÉGRALITÉ 
DE VOS RISQUES EN MATIÈRE DE TRANSPORT MARITIME (LES 
FAITS DE GRÈVES)

Un contrat spécifique aux risques inhérents au transport maritime a 
été élaboré afin de couvrir certains risques inhérents à ce secteur qui 
est souvent la proie de faits de grèves. 
Le contrat d’assurance prend effet à compter de la sortie des marchan-
dises de leur lieu de stockage jusqu’à leur destination finale. La couver-
ture prend en charge les risques pouvant survenir à partir de la phase 
de début de transit jusqu’à la livraison. L’assureur et la société garantie 
peuvent également convenir d’une durée après laquelle la couverture 
prendra fin, généralement soixante jours après l’arrivé des biens au 
point de livraison.

Sont généralement considérés comme risques couverts les dommages 
dont la cause est issue des faits de grève, de séquestrations de tra-
vailleurs, de prises de partie dans des manifestations de travailleurs, 
d’émeutes ou d’agitation civile. Les sinistres en lien avec des actes ter-
roristes ou des actions à motif politique sont également couverts. Les 
frais moyens de sauvetage des marchandises ajustés ou déterminés par 
le contrat d’affrètement, les lois ou la pratique sont également cou-
verts par la compagnie d’assurance.

Il est entendu que les pertes et dommages n’ont pas été provoqués 
par la conduite de l’assuré. Les pertes ordinaires lors des transferts ne 
sont pas couvertes. Ne sont également pas assurées les marchandises 
perdues en cas de défaut de conditionnement. Les pertes dues à la 
nature des produits ou à un vice inhérent aux produits, les pertes dues 
aux retards, les dommages dus à l’insolvabilité ou à la banqueroute de 
l’armateur, toutes les pertes en lien avec des guerres civiles, rebellions 
ou insurrections ou les pertes liées à la navigation dans des conditions 
météorologiques défavorables, ne sont en aucun cas couverts par les 
compagnies d’assurance. 

Transport ferroviaire, les couvertures existantes: 

Les propriétaires, exploitants ou dépositaires de transport ferroviaire 
ne sont pas exonérés du risque d’accidents inhérent à l’activité de 
transport. Les coûts des dommages pouvant survenir sont d’une ma-
nière générale assez élevés et ce, en raison de la complexité des infras-
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tructures et des machines devant être utilisées. Ainsi est-il important 
d’être couvert en cas de collision, de déraillement, d’un accident dû à 
une défaillance de la machine ou des installations ferroviaires, d’une 
explosion ou d’un incendie, d’un cambriolage ou d’une catastrophe 
naturelle. Les compagnies d’assurance proposant des polices pour les 
transporteurs de ce type couvrent les sinistres précédemment cités 
pour tous les équipements roulants (wagons, plateformes, citernes, 
wagons réfrigérés), les équipements de traction (locomotives, trains, 
TGV), ainsi que les équipements internes (fournitures, isolants, mo-
teurs …) et les éléments structurellement détachés. En cas d’accident 
corporel, les dommages sont bien sûr couverts. 

Le montant maximum garanti est généralement calculé pour ce type de 
transport selon la valeur vénale des équipements à couvrir, et le prix de 
la prime variera de 0,1% à 3% de ce montant garanti. 

Secteur Agricole :

En tant qu’agriculteur vous êtes soumis à la nature et à ses caprices. 
Ainsi chaque année vous fait courir le risque d’une sécheresse, d’une 
intempérie, d’une catastrophe naturelle affectant ainsi votre produc-
tion. Si vous êtes éleveur, vous n’êtes pas à l’abri d’une pandémie in-
fectant votre bétail. Votre compagnie d’assurance sera là pour vous 
accompagner et limiter l’impact des pertes que les sinistres causeront.

Assurer vos récoltes, plus qu’un besoin, une né-
cessité:

Pendant longtemps l’Ukraine était connue pour être le grenier de 
l’URSS. Le secteur agricole ayant toujours été l’un des principaux sec-
teurs de l’économie nationale, il n’est pas étonnant de voir que les 
compagnies d’assurance proposent des solutions de mutualisation des 
risques afin de protéger ces entreprises, qui sont l’un des piliers ma-
jeurs de l’économie ukrainienne et qui font face chaque année a des 
calamités diverses et variées. 

La loi sur la promotion de l’agriculture ukrainienne du 24 Juin 2004 a 
permis de faire baisser le coût de la police d’assurance venant couvrir 
les risques auxquels font face les producteurs de denrées agricoles, 
en indexant au budget national le différentiel. Il s’agit là d’une forme 
de subventionnement.  En matière agricole, ladite assurance prend en 
charge les dommages liés au gel, à la grêle, à la foudre, aux tremble-
ments de terre, aux avalanches, aux glissements de terrain, aux infiltra-
tions, aux inondations, aux  incendies et feux de forêt, aux tornades, 
aux ouragans, aux tempêtes de neige, aux averses, à la sécheresse ou à 
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la déshydratation des sols exigeant une irrigation, au développement de 
maladies au sein des cultures, à des actes de vandalismes, à la destruc-
tion de souches, ou encore à l’action d’un tiers. Le prix de cette assu-
rance est légalement fixé en raison des aides étatiques qu’il comporte. 

Une assurance est disponible afin de couvrir les dommages que peuvent 
subir vos terres cultivables généralement durant la période allant de la 
première récolte au premier décembre suivant. Les contrats conclus 
lors de la période d’hivernage ne sont valides que jusqu’au renouveau 
du développement de la végétation, et n’excèdent pas le 1er Avril. 

Le montant garanti dépendra de la superficie de vos terrains, de la na-
ture de l’exploitation, de la région et des technologies usitées pour la 
culture. En cas de sinistre, pour que l’indemnisation puisse être évaluée 
il sera nécessaire de spécifier la nature des cultures effectuées sur la 
partie des terres endommagées, ainsi que les technologies utilisées. 

Vous pouvez également assurer vos récoltes à venir afin de prévenir 
tous les risques. Ces couvertures doivent être souscrites en hiver ou 
en été après l’émergence des premières pousses, ou après le renouvè-
lement printanier de la végétation. Dans ces cas, la somme maximale 
garantie sera déterminée par la productivité de vos terres constatée au 
cours des cinq années précédentes et le prix des récoltes selon l’unité 
métrique qui doit leur être appliquée. Les polices durent tout au long 
de la période de récolte mais prennent fin au maximum vingt jours 
suivant la période de récolte en accord avec les règles agronomiques. 
Il y aura indemnisation par l’assurance uniquement en cas de pertes 
directes sur les récoltes futures, ces pertes étant calculées comme un 
différentiel entre les récoltes prévues et les récoltes effectuées. 

Si les assurances souscrites ne font pas l’objet de subventions éta-
tiques, la liste des couvertures est adaptable à la demande spécifique de 
l’entreprise candidate à l’assurance. Il sera dès lors possible d’ajouter 
à la liste des risques couverts une couverture pour l’équipement uti-
lisé pour la récolte, pour les plantations vivaces, pour les rendements 
supplémentaires de la récolte ou encore pour garantir les conditions 
météorologiques. 

Le montant de la franchise fera varier le coût de la prime dans tous 
les cas présentés. 

ELEVEURS, LA RESPONSABILITÉ CIVILE OBLIGATOIRE DE VOTRE 
PRODUCTION DE BÉTAILS:

Les catastrophes sanitaires ayant touché ce secteur ces dernières an-
nées, telles que la maladie de la vache folle, la grippe aviaire ou la grippe 
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porcine, on rendu la situation très difficile pour les éleveurs. Le métier 
est de plus en plus règlementé et nécessite une assurance obligatoire 
instituée par  une résolution du 23 Avril 2003. Selon les termes de la 
règlementation en vigueur, vous devez être assurés contre le feu, les 
catastrophes naturelles, les accidents pouvant survenir aux animaux 
(dont les empoisonnements involontaires, les attaques de troupeaux 
par des prédateurs…) et vous devez être garantis contre les mala-
dies infectieuses par lesquelles votre bétail peut être contaminé. Sont 
concernés par ces couvertures les stocks de bétails et chevaux, les 
moutons et chèvres, les élevages industriels porcins en vue de repro-
duction avant commercialisation à l’unité, les élevages industriels avi-
coles en vue de reproduction et toutes les espèces animales élevées 
en vue de produire œufs, lait, laine, viande et toute autre production 
d’origine animale. 

Le montant garanti doit être issu d’un accord entre l’assureur et l’as-
suré et prendre en compte le prix des animaux à la date de la sous-
cription. Le prix des animaux peut être évalué en accord avec les do-
cuments comptables de l’entreprise assurée, avec tout justificatif issu 
d’une organisation spécialisée dans l’achat et la revente d’animaux, avec 
la liste des prix fixés par le gouvernement ou avec une liste de valeurs 
conforme à la loi. 

La prime quant à elle sera déterminée en fonction du prix par animal, 
de l’âge moyen du troupeau, des garanties choisies, du montant de la 
franchise, de l’expérience de l’entreprise, de la valeur du troupeau et 
du nombre de spécialistes disponibles à proximité du lieu d’élevage. 

Certaines compagnies d’assurance vous proposeront de couvrir de 
manière facultative les frais d’abattage ou les frais liés aux instructions 
du vétérinaire en cas de maladies des troupeaux, la charge financière 
des mesures de contrôle de l’épizootie, les dommages causés par un 
tiers, la perte en lien direct avec l’impossibilité d’utiliser un animal dans 
le but de l’acquisition (nécessité d’un pedigree refusé) et les pertes 
liées à la mort ou à l’abatage des animaux durant le transport. 

Toutes ces protections doivent être souscrites pour une période su-
périeure à un an. 

Les secteurs à haut risques : 

OFFICIER SAPEUR POMPIER VOTRE ASSURANCE OBLIGATOIRE: 

Les pompiers vouent leur carrière à la protection de la vie d’autrui, 
aussi les assurer est un juste retour. Cette couverture est obligatoire 
pour les sapeurs pompiers de métier ou volontaires, car leur activité 
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comporte des risques élevés. Seuls les pompiers travaillant pour des 
institutions ou organisations financées par le budget de l’Etat Ukrainien 
sont exempts de cette obligation. En cas d’accident ils pourront alors 
obtenir indemnisation des dommages subis, que l’accident ait entraîné 
une incapacité temporaire de travail, un handicap permanent ou un 
décès. 

Le montant maximum garanti peut atteindre dix ans de salaire pour le 
pompier assuré et la prime d’assurance correspond à 2% de la somme 
maximale garantie.

En cas d’accident, si l’évènement conduit à un décès ou à une invalidité 
de catégorie 1, l’assurance indemnisera le sinistre à hauteur de la to-
talité du montant maximal garanti. Si l’accident entraîne une invalidité 
de classe 2, 90% de la somme maximum garantie vous sera versée par 
la compagnie. En cas d’invalidité de catégorie 3 faisant suite au sinistre, 
l’assurance versera alors 70% du montant maximum garanti. Enfin si 
cela est à l’origine d’une incapacité temporaire de travail, la compagnie 
vous versera quotidiennement jusqu’à votre reprise 0,2% du montant 
maximal garanti sans excéder 50% de ce montant. 

Ce type de couverture se souscrit pour une durée d’un an. 

LA RESPONSABILITE CIVILE DES OPERATEURS NUCLEAIRE: 

Eviter de reproduire les erreurs passées est nécessaire. Le secteur 
de l’énergie nucléaire anime depuis de nombreuses années des po-
lémiques et débats passionnés dus à la dangerosité environnementale 
et sur la santé inhérente à l’activité. On ne peut malheureusement pas 
dans certains cas éviter la catastrophe mais on peut en limiter légè-
rement par certains aspects les impacts. Votre compagnie d’assurance 
vous permettra de couvrir les risques liés aux installations mais aussi 
aux inspections étatiques de supervision de ces installations contre les 
risques potentiels de radiation. Une responsabilité civile doit être sous-
crite par les opérateurs afin de couvrir les dommages que les objets 
cités précédemment peuvent causer sur la santé ou sur la vie des tiers. 
En cas d’accident, la compagnie d’assurance dédommagera ces victimes 
pour les préjudices subis. 

Les contrats relatifs à ce secteur incluent de nombreuses exigences 
en matière de sécurité auxquelles l’opérateur devra se conformer. Les 
montants maximums garantis dépendront des installations et de la 
mise en conformité de ces dernières. 

LA RESPONSABILITE CIVILE SPECIFIQUE AUX DOMMAGES 
CAUSES PAR LE FEU ET/OU PAR TOUTE ACTIVITE DONT LE 

POUR LES PROFESSIONNELS



51

POUR LES PROFESSIONNELS

RISQUE EST ELEVE:

Si votre entreprise opère une activité périlleuse eu égard à son objet 
social, les risques pris au quotidien exigent d’être couverts. Certaines 
compagnies vous permettront de prévoir l’indemnisation des dom-
mages causés par votre activité en cas d’accident. Ainsi pourront gé-
néralement faire l’objet d’une couverture les dommages causés par le 
feu, par le défaut de vos installations dont le risque est élevé ou par les 
explosions, à l’environnement, à la santé des tiers ou aux conditions sa-
nitaires locales. Cette assurance est bien évidemment obligatoire et les 
montants maximums garantis sont régis par la loi et se calculeront en 
fonction de la situation fiscale de votre entreprise. Ainsi au maximum, la 
compagnie pourra garantir 3,4 Millions de grivnas pour les activités de 
niveau de risque 1, 1,2 Millions de grivnas pour les activités de niveau 
de risque 2, 765 000 grivnas pour les activités de niveau de risque 3. Le 
tarif de la police est régi par la loi et dépendra du montant maximum 
garanti. Pour les activités à risques de catégorie 1, le tarif sera égal 
à 1,5% du montant maximum garanti, pour les activités à risques de 
niveau 2 il s’agira de 0,6% et enfin pour les activités de niveau 3, le tarif 
sera équivalent à 0,4% de ce montant. 

Les indications fournies par ce guide sont indicatives et ne peuvent en aucun 
cas engager une compagnie d’assurance quant aux tarifs appliqués et aux 
garanties proposées.  




